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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 28 mars 2006


N°2006.03.B.7.1.
OBJET :
TRAVAUX D’EXTENSION DE LA ZAE « LA GRANGE BARBIER OUEST » – PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDE DE SUBVENTION
Le vingt-huit mars deux mille six, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Truyes sous la présidence de Monsieur Pierre PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;

Vu les statuts modifiés de la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
Vu la loi d’orientation n°92.125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République créant une dotation de développement rural destinée aux groupements de communes à fiscalité propre remplissant un rôle de développement économique et d’aménagement de l’espace rural et aux communes de moins de 10 000 habitants ;

Vu la loi n°99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale limitant le bénéfice de la dotation de développement rural aux seuls groupements de communes à fiscalité propre exerçant une compétence en matière d’aménagement de l’espace et de développement économique ;

M. le Président informe que la date limite de remise des dossiers pour la dotation 2006 est fixée au 31 mars 2006 ;

Considérant que cette opération relève des catégories de projets potentiellement éligibles à la dotation de développement rural au titre du développement économique local ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération d’extension de la Zone d’Activités Economiques de la Grange Barbier « Ouest » équilibré en dépenses et recettes à 1 034 013,04 € ;

· De solliciter auprès de l’Etat une Dotation de Développement Rural sous forme de subvention de 245 100 €.

Pour extrait conforme
Le Président



Pierre PALAT
DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE





Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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